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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 30 septembre 2022

SAS CHAUVIN
1306 chemin de Pontillaou
83330 LE BEAUSSET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1627 1

Monsieur, 

J’accuse réception le 09 mai 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 15 août 2022, sur les communes de LE BEAUSSET et EVENOS superficie
de 13ha 48a 51ca.

Sur la commune de LE BEAUSSET, la superficie est de :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Sur la commune de EVENOS, la superficie est de :

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 137.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 15 décembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 15 décembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-10-18-00058

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Julien CAZALIC 83170 TOURVES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 18 octobre 2022

Julien CAZALIC
1462 route de St Maximin 
RD64 – Quartier Valjancelle
83170 TOURVES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1629 5

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  06  juillet  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 18 août 2022, sur la  commune de TOURVES superficie de
11ha 93a 95ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 139.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.
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En l’absence de réponse de l’administration le 18 décembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 18 décembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-21-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Raphaël MOREL 05000 RAMBAUD
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-08-23-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Rachel FAMIANO 04170 LA ROCHETTE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-08-29-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Amandine GIBERT 04420 LE BRUSQUET
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-12-13-00189

ARRÊTÉ

portant modification de l�arrêté du 12

septembre 2022

fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du service mandataire judiciaire à la protection

des majeurs de la MSA 3A 06
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ 
portant modification de l’arrêté du 12 septembre 2022 

fixant la dotation globale de financement pour l’année 2022
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de la MSA 3A 06

SIRET N° 50365029300015
FINESS N° 830019709

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 130043219

N° ENGAGEMENT JURIDIQUE    2103621971

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ;

VU l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires
judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action
sociale et des familles ; 

VU l’arrêté  initial  du  12  septembre  2022 fixant  la  dotation  globale  de  financement  pour
l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de la MSA 3A ; 

VU l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de
l'exercice  2022  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

CONSIDÉRANT l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales
applicables aux professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à
ces revalorisations au sein du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de la
MSA 3A ;

SUR PROPOSITION du directeur régional  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :  Conformément aux dispositions de l’article  R.314-47 du code de l’action
sociale et des familles,  l'autorité de tarification peut,  en cours d'exercice budgétaire et par
décision motivée,  modifier  le  montant  approuvé des groupes  fonctionnels  ou des  sections
tarifaires du service mandataire. 

Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 12 septembre 2022 fixant la dotation globale de
financement pour l’exercice 2022 du service mandataire, compte tenu d’un complément de
crédits accordé à hauteur de 6 041,25 € au titre de la revalorisation salariale, les dépenses et
recettes  prévisionnelles  du service mandataire  judiciaire  à  la  protection  des  majeurs  de la
MSA 3A 06, pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés
Colonne A :
Tarification

hors
enveloppes  

Colonne B :
enveloppe

recrutement
ETP

Colonne C :
enveloppe

revalorisatio
n salaires

Total
(A+B+C)

Dépenses Groupe  I  -  Dépenses
afférentes  à
l’exploitation courante

45 169,00 € 45 169,00 €

Dont dépenses non
reconductibles

0,00 € 0,00 €

Groupe  II  -  Dépenses
afférentes au personnel

570 600,00 € 15 882,35 € 34 194,56 € 620 676,91 €

Dont dépenses non
reconductibles

0,00 € 0,00 €

Groupe  III  –  Dépenses
afférentes à la structure

101 744,00 € 101 744,00 €

Dont dépenses non
reconductibles

20 000,00 € 20 000,00 €

Total  des  dépenses
(I+II+III)

717 513,00 € 15 882,35 € 34 194,56 € 767 589,91 €

Recettes Groupe I  -  Produits  de
la tarification

582 513,00 € 0,00 € 34 194,56 € 632 589,91 €

Groupe  II  –  Autres
produits  relatifs  à
l’exploitation

135 000,00 € 135 000,00 €

Groupe  III  –  Produits
financiers  et  produits
non encaissables

0,00 € 0,00 €

Total  des  recettes
(I+II+III)

717 513,00 € 15 882,35 € 34 194,56 € 767 589,91 €

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 modifié et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés,
les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  sont  autorisées  et  réparties  en  trois  catégories  de
dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent
tableau. 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service
MSA 3A 06 est de 632 589,91 € (dont 20 000,00 € de crédits non reconductibles). 

ARTICLE 3 : La dotation  globale  de financement,  fixée  à  l’article  2,  est  répartie  de la
manière suivante :

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé :

1° La dotation versée par l’État  est  fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes
fléchées, soit 99,7% de 582 513,00 €, soit un montant de 580 765,46 € ;

2° la dotation versée par le conseil départemental des Alpes-Maritimes est fixée à 0,3% de la
dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 0,3% de 582 513,00 €, soit un montant de
1 747,54 €.

II- En colonnes B et C, la dotation indiquée est versée par l’État soit un montant total de
50 076,91 €.

Le montant total de la DGF versé par l’État pour les colonnes A, B et C est de 580 765,46 € +
50 076,91 € soit 630 842,37 €.

ARTICLE 4 :
L’ensemble de ces sommes sera versé mensuellement sur le compte bancaire de l’association
MSA 3A 06.

ARTICLE 5 :
Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, en
application  de  l’article  R.314-108  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  l’autorité
chargée du versement a réglé :

- de janvier à septembre 2022, des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’année 2021, soit 45 555,49  € mensuels multipliés par 9 mois, soit un
montant total de 409 999,41 € ;
- d’octobre à décembre 2022, des mensualités correspondant au douzième du montant de la
dotation globale initiale de l’année 2022, soit 71 600,57 € pour 3 mois (octobre à décembre),
pour un total de 214 801,71 €.

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de
409 999,41 € + 214 801,71 € soit 624 801,12 €.

ARTICLE 6 :
La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles,
le présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes personnels versés
entre  le  1er janvier  2022 et  le  mois  d’entrée en vigueur  du nouveau tarif  et  de définir  le
montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice.
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Ces montants se décomposent ainsi : 

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part État de la DGF 2022 :   630 842,37 €
(article 3) ;

(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF
2021 (article 5) : 409 999,41 € ;

(c) Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 12 septembre
2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 (article 5) : 214 801,71 € ;

(d)  : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b) : 6 041,25 €

ARTICLE 7 :  
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :
    . code activité : 030450161601
   ·  description : services tutélaires
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01
   ·  centre financier : 0304-D013-DD06
   ·  centre de coût : MI6DDETS06

L’ordonnateur de la dépense est le préfet des Alpes-Maritimes et par délégation le directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes.

Le  comptable  assignataire  est  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux
mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L.351-1 du
code de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin,  69003
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 9 :
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au
comp
table assignataire.

ARTICLE 10 :
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des
familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.  
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ARTICLE 11 :
Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes et la
directrice de l’association tutélaire MSA 3A 06 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 décembre 2022

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-12-13-00186

ARRÊTÉ

portant modification de l�arrêté du 12

septembre 2022

fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du service mandataire judiciaire à la protection

des majeurs de l�APOGE
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ 
portant modification de l’arrêté du 12 septembre 2022 

fixant la dotation globale de financement pour l’année 2022
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’APOGE

SIRET N° 32341463100040
FINESS N° 060022365

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement  060022357

N° ENGAGEMENT JURIDIQUE  2103610854 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ;

VU l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires
judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action
sociale et des familles ; 

VU l’arrêté  initial  du  12  septembre  2022 fixant  la  dotation  globale  de  financement  pour
l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’APOGE ; 

VU l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de
l'exercice  2022  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

CONSIDÉRANT l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales
applicables aux professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à
ces revalorisations au sein du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’APOGE ;

SUR PROPOSITION du directeur régional  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :  Conformément aux dispositions de l’article  R.314-47 du code de l’action
sociale et des familles,  l'autorité de tarification peut,  en cours d'exercice budgétaire et par
décision motivée,  modifier  le  montant  approuvé des groupes  fonctionnels  ou des  sections
tarifaires du service mandataire. 

Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 12 septembre 2022 fixant la dotation globale de
financement pour l’exercice 2022 du service mandataire, compte tenu d’un complément de
crédits accordé à hauteur de 15 304,50 € au titre de la revalorisation salariale, les dépenses et
recettes  prévisionnelles  du  service  mandataire  judiciaire  à  la  protection  des  majeurs  de
l’APOGE, pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés
Colonne A :

Tarification hors
enveloppes  

Colonne B :
enveloppe

recrutement
ETP

Colonne C :
enveloppe

revalorisation
salaires

Total (A+B+C)

Dépenses Groupe  I  -  Dépenses
afférentes  à  l’exploitation
courante

163 673,00 € 163 673,00 €

Dont dépenses non
reconductibles 0,00 € 0,00 €

Groupe  II  -  Dépenses
afférentes au personnel 1 900 228,00 € 0,00 € 102 177,57 € 2 002 405,57 €

Dont dépenses non
reconductibles 0,00 € 0,00 €

Groupe  III  –  Dépenses
afférentes à la structure 357 012,54 € 357 012,54 €

Dont dépenses non
reconductibles 25 180,54 € 25 180,54 €

Total des dépenses (I+II+III) 2 420 913,54 0,00 € 102 177,57 € 2 523 091,11 €
Recettes Groupe  I  -  Produits  de  la

tarification
1 971 913,54 € 0,00 € 102 177,57 € 2 074 091,11 €

Groupe II  – Autres produits
relatifs à l’exploitation

444 000,00 € 444 000,00 €

Groupe  III  –  Produits
financiers  et  produits  non
encaissables

5 000,00 € 5 000,00 €

Total des recettes (I+II+III) 2 420 913,54 € 0,00 € 102 177,57 € 2 523 091,11 €

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 modifié et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés,
les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  sont  autorisées  et  réparties  en  trois  catégories  de
dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent
tableau. 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service
APOGE est de 2 074 091,11 € (dont 25 180,54 € de crédits non reconductibles). 
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ARTICLE 3 : La dotation  globale  de financement,  fixée  à  l’article  2,  est  répartie  de la
manière suivante :

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé :

1° La dotation versée par l’État  est  fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes
fléchées, soit 99,7% de 1 971 913,54 €, soit un montant de 1 965 997,80 € ;

2° la dotation versée par le conseil départemental des Alpes-Maritimes est fixée à 0,3% de la
dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 0,3% de 1 971 913,54 €, soit un montant de
5 915,74 €.

II- En colonnes B et C, la dotation indiquée est versée par l’État soit un montant total de
102 177,57 €.

Le montant total de la DGF versé par l’État pour les colonnes A, B et C est de 1 965 997,80 €
+ 102 177,57  € soit 2 068 175,37 €.

ARTICLE 4 :
L’ensemble de ces sommes sera versé mensuellement sur le compte bancaire de l’association
APOGE.

ARTICLE 5 :
Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, en
application  de  l’article  R.314-108  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  l’autorité
chargée du versement a réglé :

- de janvier à septembre 2022, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’année 2021, soit 160 701,61 € mensuels multipliés par 9 mois, soit un
montant total de 1 446 314,49 € ;
- d’octobre à décembre 2022, des mensualités correspondant au douzième du montant de la
dotation globale initiale de l’année 2022, soit 202 185,46 € pour 3 mois (octobre à décembre),
pour un total de 606 556,38 €.

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de
1 446 314,49 € + 606 556,38 € soit 2 052 870,87 €.

ARTICLE 6 :
La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles,
le présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes personnels versés
entre  le  1er janvier  2022 et  le  mois  d’entrée en vigueur  du nouveau tarif  et  de définir  le
montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice.
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Ces montants se décomposent ainsi : 

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part État de la DGF 2022 :   2 068 175,37 €
(article 3) ;

(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF
2021 (article 5) : 1 446 314,49 € ;

(c) Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 12 septembre
2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 (article 5) : 606 556,38 € ; 

(d)  : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b) : 15 304,50 €.

ARTICLE 7 :  
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :
    . code activité : 030450161601
   ·  description : services tutélaires
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01
   ·  centre financier : 0304-D013-DD06
   ·  centre de coût : MI6DDETS06

L’ordonnateur de la dépense est le préfet des Alpes-Maritimes et par délégation le directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes.

Le  comptable  assignataire  est  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux
mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L.351-1 du
code de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin,  69003
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 9 :
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au
comptable assignataire.

ARTICLE 10 :
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des
familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.  
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ARTICLE 11 :
Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes et le
directeur de l’association tutélaire APOGE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 décembre 2022

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

 
ARRÊTÉ 

portant modification de l’arrêté du 12 septembre 2022 
fixant la dotation globale de financement pour l’année 2022

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ASSIM

SIRET N° 39095494900058
FINESS N° 060022340

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 060022332

N° ENGAGEMENT JURIDIQUE   2103607910 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ;

VU l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires
judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action
sociale et des familles ; 

VU l’arrêté  initial  du  12  septembre  2022 fixant  la  dotation  globale  de  financement  pour
l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ASSIM ; 

VU l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de
l'exercice  2022  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

CONSIDÉRANT l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales
applicables aux professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à
ces revalorisations au sein du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’ASSIM ;

SUR PROPOSITION du directeur régional  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :  Conformément aux dispositions de l’article  R.314-47 du code de l’action
sociale et des familles,  l'autorité de tarification peut,  en cours d'exercice budgétaire et par
décision motivée,  modifier  le  montant  approuvé des groupes  fonctionnels  ou des  sections
tarifaires du service mandataire. 

Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 12 septembre 2022 fixant la dotation globale de
financement pour l’exercice 2022 du service mandataire, compte tenu d’un complément de
crédits accordé à hauteur de 8 055,00 € au titre de la revalorisation salariale, les dépenses et
recettes  prévisionnelles  du  service  mandataire  judiciaire  à  la  protection  des  majeurs  de
l’ASSIM, pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés
Colonne A :

Tarification hors
enveloppes  

Colonne B :
enveloppe

recrutement
ETP

Colonne C :
enveloppe

revalorisation
salaires

Total (A+B+C)

Dépenses Groupe  I  -  Dépenses
afférentes  à  l’exploitation
courante

100 780,00 € 100 780,00 €

Dont dépenses non
reconductibles 0,00 € 0,00 €

Groupe  II  -  Dépenses
afférentes au personnel 1 268 445,00 € 0,00 € 80 449,23 € 1 348 894,23 €

Dont dépenses non
reconductibles 0,00 € 0,00 €

Groupe  III  –  Dépenses
afférentes à la structure 279 263,00 € 279 263,00 €

Dont dépenses non
reconductibles 0,00 € 0,00 €

Total des dépenses (I+II+III) 1 648 488,00 € 0,00 € 80 449,23 € 1 728 937,23 €
Recettes Groupe  I  -  Produits  de  la

tarification
1 289 766,00 € 0,00 € 80 449,23 € 1 370 215,23 €

Groupe II  – Autres produits
relatifs à l’exploitation

324 413,00 € 324 413,00 €

Groupe  III  –  Produits
financiers  et  produits  non
encaissables

34 309,00 € 34 309,00 €

Total des recettes (I+II+III) 1 648 488,00 € 0,00 € 80 449,23 € 1 728 937,23 €

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 modifié et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés,
les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  sont  autorisées  et  réparties  en  trois  catégories  de
dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent
tableau. 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service
ASSIM est de 1 370 215,23 € (dont 0 € de crédits non reconductibles). 
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ARTICLE 3 : La dotation  globale  de financement,  fixée  à  l’article  2,  est  répartie  de la
manière suivante :

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé :

1° La dotation versée par l’État  est  fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes
fléchées, soit 99,7% de 1 289 766,00 €, soit un montant de 1 285 896,70 € ;

2° la dotation versée par le conseil départemental des Alpes-Maritimes est fixée à 0,3% de la
dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 0,3% de 1 289 766,00 €, soit un montant de
3 869,30 €.

II- En colonnes B et C, la dotation indiquée est versée par l’État soit un montant total de
80 449,23 €.

Le montant total de la DGF versé par l’État pour les colonnes A, B et C est de 1 285 896,70 €
+ 80 449,23 € soit 1 366 345,93 €.

ARTICLE 4 :
L’ensemble de ces sommes sera versé mensuellement sur le compte bancaire de l’association
ASSIM.

ARTICLE 5 :
Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, en
application  de  l’article  R.314-108  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  l’autorité
chargée du versement a réglé : 

- de janvier à septembre 2022, des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’année 2021, soit 102 454,55 € mensuels multipliés par 9 mois, soit un
montant total de 922 090,95 € ;
- d’octobre à décembre 2022, des mensualités correspondant au douzième du montant de la
dotation globale initiale de l’année 2022, soit 145 399,99 € pour 2 mois (octobre et novembre)
et 145 400,00 € pour 1 mois (décembre), pour un total de 436 199,98 €.

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de
922 090,95 € + 436 199,98 € soit 1 358 290,93 €.

ARTICLE 6 :
La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles,
le présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes personnels versés
entre  le  1er janvier  2022 et  le  mois  d’entrée en vigueur  du nouveau tarif  et  de définir  le
montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice.
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Ces montants se décomposent ainsi : 

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part État de la DGF 2022 :   1 366 345,93 €
(article 3) ;

(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF
2021 (article 5) : 922 090,95 €  ;

(c) Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 12 septembre
2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 (article 5) : 436 199,98 € ; 

(d)  : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b) : 8 055,00 €.

ARTICLE 7 :  
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :
    . code activité : 030450161601
   ·  description : services tutélaires
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01
   ·  centre financier : 0304-D013-DD06
   ·  centre de coût : MI6DDETS06

L’ordonnateur de la dépense est le préfet des Alpes-Maritimes et par délégation le directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes.

Le  comptable  assignataire  est  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux
mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L.351-1 du
code de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin,  69003
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 9 :
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au
comptable assignataire.

ARTICLE 10 :
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des
familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.  
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ARTICLE 11 :
Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes et  la
directrice de l’association tutélaire  ASSIM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 décembre 2022

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

 
ARRÊTÉ 

portant modification de l’arrêté du 12 septembre 2022 
fixant la dotation globale de financement pour l’année 2022

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ATIAM

SIRET N° 31449302400041
FINESS N° 060022241

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 060022233

N° ENGAGEMENT JURIDIQUE   2103610855 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ;

VU l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires
judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action
sociale et des familles ; 

VU l’arrêté  initial  du  12  septembre  2022 fixant  la  dotation  globale  de  financement  pour
l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ATIAM ; 

VU l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de
l'exercice  2022  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

CONSIDÉRANT l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales
applicables aux professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à
ces revalorisations au sein du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’ATIAM ;

SUR PROPOSITION du directeur régional  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :  Conformément aux dispositions de l’article  R.314-47 du code de l’action
sociale et des familles,  l'autorité de tarification peut,  en cours d'exercice budgétaire et par
décision motivée,  modifier  le  montant  approuvé des groupes  fonctionnels  ou des  sections
tarifaires du service mandataire. 

Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 12 septembre 2022 fixant la dotation globale de
financement pour l’exercice 2022 du service mandataire,  compte tenu d’un complément de
crédits accordé à hauteur de 24 165,00 € au titre de la revalorisation salariale, les dépenses et
recettes  prévisionnelles  du  service  mandataire  judiciaire  à  la  protection  des  majeurs  de
l’ATIAM, pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés
Colonne A :

Tarification hors
enveloppes  

Colonne B :
enveloppe

recrutement
ETP

Colonne C :
enveloppe

revalorisation
salaires

Total (A+B+C)

Dépenses Groupe  I  -  Dépenses
afférentes  à  l’exploitation
courante

459 300,00 € 459 300,00 €

Dont dépenses non
reconductibles 80 000,00 € 80 000,00 €

Groupe  II  -  Dépenses
afférentes au personnel 4 019 500,00 € 0,00 € 204 346,18 € 4 223 846,18 €

Dont dépenses non
reconductibles 0,00 € 0,00 €

Groupe  III  –  Dépenses
afférentes à la structure 627 200,00 € 627 200,00 €

Dont dépenses non
reconductibles 25 000,00 € 25 000,00 €

Total des dépenses (I+II+III) 5 106 000,00 € 0,00 € 204 346,18 € 5 310 346,18 €
Recettes Groupe  I  -  Produits  de  la

tarification 4 106 000,00 € 0,00 € 204 346,18 € 4 310 346,18 €

Groupe II  – Autres produits
relatifs à l’exploitation 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

Groupe  III  –  Produits
financiers  et  produits  non
encaissables

0,00 € 0,00 €

Total des recettes (I+II+III) 5 106 000,00 € 0,00 € 204 346,18 € 5 310 346,18 €

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 modifié et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés,
les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  sont  autorisées  et  réparties  en  trois  catégories  de
dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent
tableau. 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service
ATIAM est de  4 230 346,18 € (dont 25 000,00 € de crédits non reconductibles), déduction
faite de l’affectation de l’excédent du compte administratif 2019 en financement de mesures
d’exploitation non reconductibles pour 80 000 €, somme portée au groupe 1 de produits.
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ARTICLE 3 : La dotation  globale  de financement,  fixée  à  l’article  2,  est  répartie  de la
manière suivante :

I- En  colonne  A  (après  déduction  de  l’affectation  de  l’excédent),  en  application  de
l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé :

1° La dotation versée par l’État  est  fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes
fléchées, soit 99,7% de 4 026 000,00 €, soit un montant de 4 013 922,00 € ;

2° la dotation versée par le conseil départemental des Alpes-Maritimes est fixée à 0,3% de la
dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 0,3% de 4 026 000,00 €, soit un montant de
12 078,00 €.

II- En colonnes B et C, la dotation indiquée est versée par l’État soit un montant total de
204 346,18 €.

Le montant total de la DGF versé par l’État pour les colonnes A, B et C est de 4 013 922,00 €
+ 204 346,18 € soit 4 218 268,18 €.

ARTICLE 4 :
L’ensemble de ces sommes sera versé mensuellement sur le compte bancaire de l’association
ATIAM.

ARTICLE 5 :
Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, en
application  de  l’article  R.314-108  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  l’autorité
chargée du versement a réglé :

- de janvier à septembre 2022, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’année 2021, soit 333 165,00 € mensuels multipliés par 9 mois, soit un
montant total de 2 998 485,00 € ;
- d’octobre à décembre 2022, des mensualités correspondant au douzième du montant de la
dotation globale initiale de l’année 2022, soit 398 539,39 € pour 2 mois (octobre à novembre)
et 398 539,40 € pour 1 mois (décembre), pour un total de 1 195 618,18 €.

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de
2 998 485,00 € + 1 195 618,18 € soit 4 194 103,18 €.

ARTICLE 6 :
La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles,
le présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes personnels versés
entre  le  1er janvier  2022 et  le  mois  d’entrée en vigueur  du nouveau tarif  et  de définir  le
montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice.
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Ces montants se décomposent ainsi : 

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part État de la DGF 2022 :   4 218 268,18 €
(article 3) ;

(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF
2021 (article 5) : 2 998 485,00 € ;

(c) Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 12 septembre
2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 (article 5) : 1 195 618,18 € ; 

(d)  : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b) : 24 165,00 €.

ARTICLE 7 :  
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :
    . code activité : 030450161601
   ·  description : services tutélaires
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01
   ·  centre financier : 0304-D013-DD06
   ·  centre de coût : MI6DDETS06

L’ordonnateur de la dépense est le préfet des Alpes-Maritimes et par délégation le directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes.

Le  comptable  assignataire  est  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux
mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L.351-1 du
code de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin,  69003
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 9 :
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au
comptable assignataire.

ARTICLE 10 :
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des
familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.  
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ARTICLE 11 :
Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes et le
directeur de l’association tutélaire  ATIAM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 décembre 2022

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-12-13-00190

ARRÊTÉ

portant modification de l�arrêté du 12

septembre 2022

fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du service mandataire judiciaire à la protection

des majeurs de l�UDAF 06
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

 
ARRÊTÉ 

portant modification de l’arrêté du 12 septembre 2022 
fixant la dotation globale de financement pour l’année 2022

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF 06

SIRET N° 77555222700032
FINESS N° 060022217

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement  060019569

N° ENGAGEMENT JURIDIQUE   2103607919 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ;

VU l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires
judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action
sociale et des familles ; 

VU l’arrêté  initial  du  12  septembre  2022 fixant  la  dotation  globale  de  financement  pour
l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF ; 

VU l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de
l'exercice  2022  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

CONSIDÉRANT l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales
applicables aux professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à
ces revalorisations au sein du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’UDAF ;

SUR PROPOSITION du directeur régional  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :  Conformément aux dispositions de l’article  R.314-47 du code de l’action
sociale et des familles,  l'autorité de tarification peut,  en cours d'exercice budgétaire et par
décision motivée,  modifier  le  montant  approuvé des groupes  fonctionnels  ou des  sections
tarifaires du service mandataire. 

Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé du 12 septembre 2022 fixant la dotation globale de
financement pour l’exercice 2022 du service mandataire, compte tenu d’un complément de
crédits accordé à hauteur de 8 055,00 € au titre de la revalorisation salariale, les dépenses et
recettes  prévisionnelles  du  service  mandataire  judiciaire  à  la  protection  des  majeurs  de
l’UDAF, pour l’exercice budgétaire 2022, sont autorisées et réparties comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés
Colonne A :
Tarification

hors
enveloppes  

Colonne B :
enveloppe

recrutement
ETP

Colonne C :
enveloppe

revalorisation
salaires

Total (A+B+C)

Dépenses Groupe  I  -  Dépenses
afférentes  à
l’exploitation courante

101 466,19 € 101 466,19 €

Dont dépenses non
reconductibles

0,00 € 0,00 €

Groupe  II  -  Dépenses
afférentes au personnel

1 236 163,71 € 0,00 € 67 981,33 € 1 304 145,04 €

Dont dépenses non
reconductibles

0,00 € 0,00 €

Groupe  III  –  Dépenses
afférentes à la structure

184 495,70 € 184 495,70 €

Dont dépenses non
reconductibles

0,00 € 0,00 €

Total  des  dépenses
(I+II+III)

1 522 125,60 € 0,00 € 67 981,33 € 1 590 106,93 €

Recettes Groupe I  -  Produits  de
la tarification

1 318 125,60 € 0,00 € 67 981,33 € 1 386 106,93 €

Groupe  II  –  Autres
produits  relatifs  à
l’exploitation

204 000,00 € 204 000,00 €

Groupe  III  –  Produits
financiers  et  produits
non encaissables

0,00 € 0,00 €

Total  des  recettes
(I+II+III)

1 522 125,60 € 0,00 € 67 981,33 € 1 590 106,93 €

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 modifié et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés,
les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  sont  autorisées  et  réparties  en  trois  catégories  de
dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent
tableau. 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service
UDAF 06 est de 1 386 106,93 € (dont 0 € de crédits non reconductibles). 

ARTICLE 3 : La dotation  globale  de financement,  fixée  à  l’article  2,  est  répartie  de la
manière suivante :

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé :

1° La dotation versée par l’État  est  fixée à 99,7% de la dotation globale hors enveloppes
fléchées, soit 99,7% de 1 318 125,60 €, soit un montant de 1 314 171,22 € ;

2° la dotation versée par le conseil départemental des Alpes-Maritimes est fixée à 0,3% de la
dotation globale hors enveloppes fléchées, soit 0,3% de 1 318 125,60 €, soit un montant de
3 954,38 €.

II- En colonnes B et C, la dotation indiquée est versée par l’État soit un montant total de
67 981,33 €.

Le montant total de la DGF versé par l’État pour les colonnes A, B et C est de 1 314 171,22 €
+ 67 981,33 € soit 1 382 152,55 €.

ARTICLE 4 :
L’ensemble de ces sommes sera versé mensuellement sur le compte bancaire de l’association
UDAF 06.

ARTICLE 5 :
Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, en
application  de  l’article  R.314-108  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  l’autorité
chargée du versement a réglé :

- de janvier à septembre 2022, des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’année 2021, soit 111 775,33 € mensuels multipliés par 9 mois, soit un
montant total de 1 005 977,97 € ;
- d’octobre à décembre 2022, des mensualités correspondant au douzième du montant de la
dotation globale initiale de l’année 2022, soit 122 706,53 € pour 2 mois (octobre et novembre)
et 122 706,52 € pour 1 mois (décembre), pour un total de 368 119,58 €.

Le montant total des acomptes et douzièmes mensuels versés est de
1 005 977,97 € + 368 119,58 € soit 1 374 097,55 €.

ARTICLE 6 :
La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du
présent arrêté. Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles,
le présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes personnels versés
entre  le  1er janvier  2022 et  le  mois  d’entrée en vigueur  du nouveau tarif  et  de définir  le
montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice.
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Ces montants se décomposent ainsi : 

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part État de la DGF 2022 :   1 382 152,55 €
(article 3) ;

(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF
2021 (article 5) : 1 005 977,97 € ;

(c) Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 12 septembre
2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 (article 5) : 368 119,58 € ;

(d)  : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a – b) : 8 055,00 €.

ARTICLE 7 :  
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :
    . code activité : 030450161601
   ·  description : services tutélaires
   ·  domaines fonctionnels : 0304-16-01
   ·  centre financier : 0304-D013-DD06
   ·  centre de coût : MI6DDETS06

L’ordonnateur de la dépense est le préfet des Alpes-Maritimes et par délégation le directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes.

Le  comptable  assignataire  est  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux
mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L.351-1 du
code de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale, Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin,  69003
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 9 :
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au
comptable assignataire.

ARTICLE 10 :
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des
familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.  
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ARTICLE 11 :
Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes et la
directrice de l’association tutélaire UDAF 06 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 décembre 2022

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2022-12-09-00014

Avenant à la convention de délégation de

gestion relative à l'expérimentation d'un centre

de gestion financière placé sous l'autorité de la

DRFIP PACA 13 (opérations de la DRAC)
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